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(54) GRUE À TOUR AVEC POINÇON À PLIAGE ET DÉPLIAGE AUTOMATIQUES

(57) Grue à tour (1), de type pliable et dépliable entre
une configuration de travail et une configuration de trans-
port, présentant une flèche (2) articulée en rotation par
rapport à un mât (3) autour d’un axe de rotation principal,
ladite grue à tour comportant une retenue arrière fixée à
un châssis (4) supportant ledit mât et à un poinçon (6),
prolongeant ladite flèche à l’arrière dudit axe de rotation
principal et déplaçable par rapport à ladite flèche (2) entre
une position de travail et une position de transport,

ladite grue à tour étant caractérisée en ce qu’elle com-
porte un câble de levage (5) prévu pour être relié à un
dispositif enrouleur exerçant sur ledit câble de levage (5)
une force de tension (T) appliquée sur ledit poinçon au
moyen d’un système de renvoi (8) conçu pour coopérer
avec ledit câble de levage, de manière à provoquer un
déplacement dudit poinçon de sa position de travail vers
sa position de transport.
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Description

[0001] La présente invention concerne une grue à tour
à pliage et dépliage automatiques, comportant au moins
un poinçon dont le pliage et le dépliage sont également
automatiques.
[0002] Elle se rapporte également à un procédé de
pliage et de dépliage d’une telle grue à tour.
[0003] Dans le domaine des grues à tour, il est connu
d’utiliser des grues à tour, comportant une flèche reliée
à un mât solidaire d’un châssis disposé sur le sol, dé-
pliables et repliables entre :

- une configuration de travail, dans laquelle le mât est
sensiblement vertical (c’est-à-dire, s’étendant selon
une direction parallèle à la force de gravité terrestre)
et la flèche peut présenter un angle par rapport audit
mât compris entre 0° et 45°, généralement proche
de 0° et la flèche étant alors sensiblement horizon-
tale, les grues étant alors adaptées pour soulever et
déplacer des charges ; et

- une configuration de transport, dans laquelle le mât
et la flèche sont repliés l’un contre l’autre, de manière
à occuper un volume réduit et être plus facilement
transportables.

[0004] A cet effet, ledit mât et ladite flèche peuvent
comporter plusieurs tronçons articulés entre eux et adap-
tés pour être repliés les uns sur les autres, de manière
à rendre encore plus compacte un telle grue à tour dans
sa configuration de transport.
[0005] De telles grues à tour comportent également un
câble de levage, s’étendant le long du mât et le long de
la flèche, relié à un moufle auquel est accroché une char-
ge à soulever : en enroulant ou déroulant ce câble de
levage, par exemple au moyen d’un treuil de levage so-
lidaire du châssis ou d’une extrémité inférieure du mât,
il est ainsi possible de déplacer ladite charge selon la
direction verticale.
[0006] De manière connue, la flèche présente habi-
tuellement un poinçon (également parfois appelé
« contre-flèche ») disposé à l’une de ses extrémités, de
sorte que la flèche est prolongée, lorsque celle-ci est
dans sa position de travail, par ledit poinçon vers l’arrière
de son point de liaison avec le sommet du mât.
[0007] Ce poinçon est de plus relié à une retenue ar-
rière, pouvant être constituée de plusieurs tirants articu-
lés ou de câbles, s’étendant sensiblement parallèlement
au mât et reliant ledit poinçon au châssis : cette retenue
arrière permet ainsi, dans la configuration de travail de
la grue à tour, de stabiliser la position de la flèche au
sommet du mât et de régler dans certains cas son incli-
naison par rapport à la verticale.
[0008] Par ailleurs, cette retenue arrière rend possible
le pliage et le dépliage automatiques d’une telle grue à
tour, le dépliage du mât (sous l’effet d’un actionneur dé-
dié) exerçant une force de tension dans la retenue arrière
provoquant un déploiement de la flèche par rapport au

mât, par l’intermédiaire du poinçon.
[0009] Afin de rendre ladite grue à tour encore plus
compacte et simple à transporter dans sa configuration
de transport, le poinçon est également pliable et déplia-
ble entre une position de travail, dans laquelle il s’étend
dans le prolongement de la flèche, et une position de
transport, dans laquelle il est replié en direction de cette
même flèche.
[0010] Il est donc nécessaire de prévoir, dans une telle
grue à tour, un dispositif spécifique permettant un pliage
et le dépliage du poinçon, dont la nature peut varier en
fonction des différents types de grues et leurs méthodes
de pliage et dépliage respectives.
[0011] Par exemple, le document FR2834505 décrit
une grue à tour dont le poinçon s’étend, lorsque ladite
grue à tour est dans sa configuration de travail, oblique-
ment par rapport à la flèche et au-dessus de celle-ci.
[0012] Lors du pliage de cette grue, la flèche est ame-
née à être inclinée verticalement et vers le sol, provo-
quant un rabattement automatique du poinçon sur la par-
tie supérieure de la flèche, sous l’effet de son propre
poids.
[0013] Cependant, cette méthode de pliage du poin-
çon est uniquement applicable à de telles grues à tour
dans lesquelles le poinçon s’étend significativement au-
dessus de la flèche en configuration de travail, et pré-
sente également l’inconvénient de nécessiter une étape
préliminaire de dépliage partiel de la flèche lors du dé-
pliage de ces grues à tour afin de permettre un dépliage
du poinçon : le procédé de dépliage est donc rendu plus
complexe, augmentant ainsi le risque d’erreurs pouvant
endommager des telles grues à tour.
[0014] Le document EP3184481 décrit quant à lui une
grue à tour dont le poinçon présente (dans la configura-
tion de travail de la grue à tour) une faible inclinaison par
rapport à la flèche et une longueur réduite, de manière
que ledit poinçon puisse être plié dans une position de
transport verticale, contre une portion d’extrémité de la
flèche.
[0015] Cette grue comporte également un mât téles-
copique, présentant deux tronçons de mât pouvant cou-
lisser l’un dans l’autre selon la direction verticale : lors
du pliage de cette grue, la flèche est amenée à être in-
clinée verticalement et vers le sol lors du détélescopage
du mât, provoquant un rabattement automatique du poin-
çon sur une portion d’extrémité de la flèche, sous l’effet
de son propre poids.
[0016] De même que pour la grue à tour précédem-
ment évoquée, cette méthode de pliage du poinçon pré-
sente l’inconvénient d’être limité aux grues à tour com-
portant un mât télescopique.
[0017] Dans le cas de grues à tour dont le poinçon
présente (dans la configuration de travail de la grue à
tour) une faible inclinaison par rapport à la flèche mais
ne comportant pas de mât télescopique, il n’est pas pos-
sible de réaliser un pliage du poinçon en exploitant la
force de gravité, en utilisant le propre poids du poinçon.
[0018] En effet, dans ces grues à tour, le déplacement
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du poinçon vers sa position de transport est réalisé tandis
que la flèche et le mât forment avec la direction horizon-
tale un angle d’environ 45° : le poids du poinçon et de la
retenue arrière tend alors à s’opposer au pliage de ce
poinçon.
[0019] Afin de résoudre ce problème, le document
EP1364906 décrit l’utilisation d’un système comportant
des vérins à gaz disposés dans la flèche permettant de
rabattre le poinçon contre celle-ci, dans sa position de
transport.
[0020] Cependant, ce principe nécessite un encom-
brement supérieur à l’intérieur de la flèche, afin de per-
mettre un débattement plus important de l’embiellage
commandé par les vérins à gaz et d’ainsi réduire les ef-
forts nécessaires au déplacement du poinçon.
[0021] Dans le cas où l’encombrement disponible dans
la flèche est plus réduit, il est alors nécessaire d’augmen-
ter le nombre de vérins à gaz, rendant ainsi le système
plus complexe et plus onéreux.
[0022] En particulier, du fait des intempéries et des
conditions difficiles de chantier auxquels ces vérins à gaz
sont exposés, cette solution ne permet pas de garantir
un dépliage ou un pliage du poinçon fiable dans le temps,
pouvant ainsi provoquer un risque de détérioration de la
grue à tour, par exemple en cas de non dépliage du poin-
çon lors du dépliage de la grue à tour.
[0023] Par ailleurs, il pourrait être envisageable de
remplacer les vérins à gaz du système précédent par
des vérins hydrauliques ou tout autre actionneur piloté à
distance, mais ceux-ci s’avéreraient également comple-
xes à piloter, nécessiteraient de modifier l’architecture
globale de la grue afin d’y intégrer des capteurs permet-
tant de déclencher les mouvements de pliage ou de dé-
pliage du poinçon au moment souhaité et ne constitue-
raient pas une solution économique.
[0024] La présente invention a ainsi pour but de résou-
dre en tout ou partie les inconvénients précités, en pro-
posant une grue à tour dont le pliage et le dépliage du
poinçon sont réalisés automatiquement, de manière sim-
ple et fiable.
[0025] Un autre objectif de l’invention est de proposer
une grue à tour permettant de contrôler avec précision
la vitesse de pliage ou de dépliage du poinçon.
[0026] Encore un autre objectif de l’invention est de
proposer une grue à tour adaptée pouvant être de type
et/ou de capacité variables, notamment une grue à tour
pouvant être de forte ou de faible capacité et comporter
ou non de mât télescopique.
[0027] Enfin, encore un autre objectif de l’invention est
de proposer une grue à tour dont la méthode de pliage
ou de dépliage du poinçon fait intervenir des éléments
déjà présents dans les grues à tour répandues de l’état
de la technique et ne nécessitant qu’une modification
modeste de leur architecture.
[0028] A cet effet, elle propose une grue à tour, de type
pliable et dépliable entre une configuration de travail et
une configuration de transport, présentant une flèche
conçue pour être articulée en rotation par rapport à un

mât autour d’un axe de rotation principal, ladite grue à
tour comportant une retenue arrière prévue pour être
fixée à un châssis supportant ledit mât et à un poinçon,
ledit poinçon étant prévu pour prolonger ladite flèche à
l’arrière dudit axe de rotation principal et conçu pour être
déplaçable par rapport à ladite flèche entre une position
de travail et une position de transport, ladite grue à tour
étant caractérisée en ce qu’elle comporte un câble de
levage prévu pour être relié à un dispositif enrouleur con-
çu pour exercer sur ledit câble de levage une force de
tension, ladite force de tension étant appliquée sur ledit
poinçon au moyen d’un système de renvoi conçu pour
coopérer avec ledit câble de levage, de manière à pro-
voquer un déplacement dudit poinçon de sa position de
travail vers sa position de transport.
[0029] En d’autres termes, l’invention propose une
grue à tour dans laquelle le mouvement de pliage du
poinçon, depuis sa position de travail vers sa position de
transport, et réalisé en utilisant le câble de levage : la
force de tension exercée sur celui-ci par le dispositif en-
rouleur est transmise au poinçon par l’intermédiaire du
système de renvoi, de manière à ainsi déplacer le poin-
çon.
[0030] Dans la suite de cette description, on désignera
par les termes de « pliage du poinçon » un mouvement
dudit poinçon de sa position de travail vers sa position
de transport, « dépliage du poinçon » un mouvement du-
dit poinçon de sa position de transport vers sa position
de travail, « pliage de la grue à tour» un mouvement de
ladite grue à tour de sa configuration de travail vers sa
configuration de transport, et « dépliage de la grue à
tour» un mouvement de ladite grue à tour de sa configu-
ration de transport vers sa configuration de travail.
[0031] Dans les grues à tour de l’état de la technique,
le câble de levage comporte habituellement une premiè-
re portion, s’étendant le long du mât, reliée à une deuxiè-
me portion s’étendant le long de la flèche : au moyen de
la force de tension appliquée par le dispositif enrouleur
(pouvant par exemple consister en un treuil solidaire du
mât) sur ce câble de levage, il est possible de faire varier
une longueur de ce dernier pour soulever et déplacer
verticalement une charge fixée à un moufle, lui-même
relié audit câble de levage.
[0032] L’invention propose donc d’exploiter cette force
de tension d’une autre manière, en l’appliquant, au
moyen du système de renvoi, sur une zone du poinçon
afin de provoquer le pliage de celui-ci.
[0033] On notera que, dans une grue à tour selon l’in-
vention, le câble de levage conserve sa fonction de le-
vage de charge : l’utilisation du câble de levage pour le
pliage du poinçon lors du passage de la grue à tour de
sa configuration de travail à sa configuration de transport
est ainsi une caractéristique supplémentaire ne modifiant
pas le fonctionnement normal de la grue à tour lorsque
celle-ci est dans sa configuration de travail.
[0034] On remarquera que, comme cela sera davan-
tage décrit par la suite, le dépliage du poinçon peut quant
à lui être réalisé au moyen d’une retenue arrière, com-
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posée de bielles articulées ou d’un câble s’étendant le
long du mât et reliant le poinçon au châssis supportant
ce même mât : lors du passage de la grue à tour selon
l’invention de sa configuration de transport à sa configu-
ration de travail, la retenue arrière exerce sur le poinçon
une force provoquant le déplacement automatique de
celui-ci de sa position de transport vers sa position de
travail.
[0035] Ainsi, alors que le mouvement de pliage du
poinçon nécessite l’utilisation de la force de tension exer-
cée sur le câble de levage, cette force de tension n’est
pas indispensable au mouvement de dépliage de ce mê-
me poinçon.
[0036] Il reste cependant envisageable que le mouve-
ment de dépliage du poinçon soit réalisé, de la même
manière que le mouvement de pliage, au moyen de l’ap-
plication de cette force de tension sur le poinçon.
[0037] En particulier, l’invention envisage de combiner
des actions simultanées sur le poinçon de la force de
tension du câble de levage et de la retenue arrière pen-
dant le dépliage de la grue à tour, de manière à contrôler
la vitesse de dépliage du poinçon.
[0038] Une description plus précise d’un tel procédé
de dépliage du poinçon pourra être trouvée plus bas.
[0039] Selon une possibilité, le système de renvoi com-
porte au moins un élément de renvoi principal dans lequel
le câble de levage est conçu pour être engagé, ledit élé-
ment de renvoi principal étant prévu pour être fixé sur le
poinçon.
[0040] Le câble de levage d’une grue à tour selon l’in-
vention comporte ainsi une portion intermédiaire reliant
la première portion et la deuxième portion de ce dernier,
cette portion intermédiaire coopérant avec le système de
renvoi à proximité du poinçon et de l’axe de rotation prin-
cipal articulant la flèche et le mât.
[0041] En particulier, le câble de levage est engagé
dans un élément de renvoi principal solidaire du poinçon :
la force de tension, exercée sur le câble de levage par
le dispositif enrouleur est ainsi transmise à cet élément
de renvoi principal, qui a son tour transmet au moins une
partie de cette force de tension au poinçon.
[0042] Sous l’effet de cette force exercée par l’élément
de renvoi principal sur le poinçon, dénommée par la suite
« force de pliage », le poinçon est déplacé de sa position
de travail vers sa position de transport.
[0043] Dans une variante, l’élément de renvoi principal
est une poulie comportant une roue coopérant avec le
câble de levage et une chape, portant ladite roue et fixée
sur le poinçon.
[0044] Avantageusement, le poinçon est conçu pour
être relié en rotation, autour d’un axe de rotation secon-
daire, à un premier tronçon de flèche s’étendant selon
une direction de flèche, ledit poinçon étant prévu pour
être déplaçable, entre sa position de travail et sa position
de transport, par un mouvement de rotation par rapport
au premier tronçon de flèche autour dudit axe de rotation
secondaire.
[0045] De la sorte, il suffit de configurer le système de

renvoi de manière que la force de pliage exerce sur le
poinçon un moment mécanique dirigé selon cet axe de
rotation secondaire, pour déplacer le poinçon vers sa
position de transport.
[0046] Selon une caractéristique, l’axe de rotation se-
condaire est parallèle à l’axe de rotation principal.
[0047] Selon une possibilité, le poinçon présente un
corps de poinçon s’étendant selon une direction de poin-
çon entre une première extrémité, conçue pour être reliée
au premier tronçon de flèche, et une deuxième extrémité
opposée, l’élément de renvoi principal du système de
renvoi étant disposé à proximité de ladite deuxième ex-
trémité.
[0048] La force de tension du câble de levage est ainsi
appliquée sur le poinçon à une distance maximale de
l’axe de rotation secondaire, de manière à augmenter le
plus possible le bras de levier exercé sur le poinçon par
la force de pliage transmise par l’élément de renvoi prin-
cipal.
[0049] Ainsi, le mouvement de pliage du poinçon peut
être réalisé sans que la force de tension ne doive pour
cela présenter une intensité trop élevée.
[0050] Dans un mode de réalisation, la direction de
poinçon est parallèle à la direction de flèche lorsque ledit
poinçon est dans sa position de travail, et la direction de
poinçon est orthogonale à la direction de flèche lorsque
ledit poinçon est dans sa position de transport.
[0051] Il est ainsi entendu, au sens de l’invention, que
le poinçon s’étend selon une direction de poinçon sen-
siblement parallèle à la direction de flèche dans sa po-
sition de travail, et sensiblement orthogonale à cette mê-
me direction de flèche dans sa position de transport.
[0052] En d’autres termes, l’invention envisage des
modes de réalisation dans lesquels la direction de poin-
çon forme avec la direction de flèche un angle dont la
mesure est comprise entre -20° et 20° lorsque le poinçon
est dans sa position de travail, et un angle dont la mesure
est comprise entre 70° et 110° lorsque le poinçon est
dans sa position de travail.
[0053] Ainsi, le mouvement de pliage du poinçon con-
siste à faire effectuer à ce dernier un mouvement de ro-
tation d’environ 90° autour de l’axe de rotation secondai-
re.
[0054] Comme cela sera plus clairement décrit par la
suite, lorsque le pliage du poinçon est effectué tandis
que la direction de mât est sensiblement horizontale
(c’est à dire perpendiculaire à la direction de la gravité
terrestre), ce mouvement de rotation tend à s’opposer
au poids du poinçon et de la retenue arrière qui lui est
reliée : la force de tension exercée sur le câble de levage
doit alors présenter une intensité suffisamment impor-
tante pour compenser la force de gravité et déplacer le
poinçon vers sa position de transport.
[0055] Par exemple, le poinçon peut être formé par
deux membrures, jointes à l’une de leurs extrémités et
formant avec l’axe de rotation secondaire un triangle iso-
cèle, sensiblement parallèles à la direction de flèche lors-
que le poinçon est dans sa configuration de travail.
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[0056] L’élément de renvoi principal peut alors être dis-
posé à ce point de jonction entre les deux membrures.
[0057] On notera que ce point de jonction peut égale-
ment être relié à une membrure supérieure du premier
tronçon de flèche par une ligne de tirants supérieurs per-
mettant de transmettre audit premier tronçon de flèche
les efforts exercés sur le poinçon par la retenue arrière
de manière à provoquer un mouvement de rotation dudit
premier tronçon de flèche par rapport au mât : cette ligne
de tirants supérieurs forme ainsi avec les deux membru-
res et l’axe de rotation secondaire une forme générale
de trièdre.
[0058] Selon une possibilité, le premier tronçon de flè-
che présente au moins une membrure supérieure et une
membrure inférieure définissant respectivement, selon
une direction perpendiculaire à la direction de flèche, une
limite supérieure et une limite inférieure dudit premier
tronçon de flèche, où l’axe de rotation secondaire est
prévu pour être positionné au niveau de ladite limite in-
férieure,
et dans laquelle le système de renvoi comporte au moins
un élément de renvoi secondaire prévu pour être posi-
tionné à proximité de ladite limite supérieure,
le câble de levage étant conçu pour être engagé succes-
sivement dans ledit élément de renvoi secondaire puis
dans l’élément de renvoi principal,
de sorte que la force de tension génère sur ledit élément
de renvoi principal une force de pliage dirigée en direction
dudit élément de renvoi secondaire et permettant un dé-
placement dudit poinçon de sa position de travail vers
sa position de transport.
[0059] Cette configuration particulière du système de
renvoi garantit que la force de tension exercée par le
câble de levage sur l’élément de renvoi principal (soli-
daire du poinçon) présente une direction permettant de
déplacer le poinçon vers sa position de transport.
[0060] En effet, en positionnant un élément de renvoi
secondaire au niveau de la limite supérieure du premier
tronçon de flèche alors que l’axe de rotation secondaire
est disposé à proximité de la limite inférieure de celui-ci,
la force de tension exercée par le câble de levage sur
l’élément de renvoi principal est dirigée en direction de
cette limite supérieure et tend donc à rapprocher l’élé-
ment de renvoi principal de cette même limite supérieure.
[0061] En d’autres termes, la force de tension trans-
mise au poinçon par l’intermédiaire de l’élément de ren-
voi principal présente une direction oblique, dirigée
« vers le haut », par rapport à la direction flèche et permet
bien de mettre ce poinçon en rotation autour de l’axe de
rotation secondaire.
[0062] On notera par ailleurs que l’axe de rotation prin-
cipal est quant à lui compris entre la limite supérieure et
la limite inférieure du premier tronçon de flèche.
[0063] Avantageusement, l’élément de renvoi secon-
daire est prévu pour être fixé sur le mât et relié au dis-
positif enrouleur par une première portion du câble de
levage prévue pour s’étendre le long dudit mât,
où ledit élément de renvoi secondaire et l’élément de

renvoi principal sont prévus pour être positionnés, selon
la direction de flèche, de part et d’autre de l’axe de rota-
tion secondaire lorsque le poinçon est dans sa position
de travail.
[0064] Autrement dit, la première portion du câble de
levage, s’étendant le long du mât, est directement enga-
gée dans l’élément de renvoi secondaire solidaire du
mât, puis ce même câble de levage est engagé dans
l’élément de renvoi principal solidaire du poinçon.
[0065] Le système de suivi ne comporte donc, dans
ce mode de réalisation, aucun autre élément de renvoi
dans lequel le câble de levage est engagé entre l’élément
de renvoi principal et l’élément de renvoi secondaire.
[0066] Cette caractéristique, combinée au fait que
l’élément de renvoi secondaire est disposé, selon la di-
rection de flèche, à l’opposé de l’élément de renvoi prin-
cipal par rapport à l’axe de renvoi secondaire (autour
duquel le poinçon est articulé) permet de maximiser le
bras de levier exercé sur le poinçon et donc de minimiser
l’intensité de la force de tension nécessaire pour mettre
celui-ci en mouvement vers sa position de transport.
[0067] Selon une possibilité, le système de renvoi com-
porte un ou plusieurs éléments de renvoi tertiaires prévus
pour être fixés sur le mât, le poinçon ou le premier tronçon
de flèche, le câble de levage étant conçu pour être en-
gagé dans lesdits éléments de renvoi tertiaires, de ma-
nière à transmettre la force de tension de l’élément de
renvoi principal à une deuxième portion du câble de le-
vage, ladite deuxième portion étant prévue pour s’éten-
dre le long du premier tronçon de flèche.
[0068] Le câble de levage est donc successivement
engagé dans l’élément de renvoi secondaire, puis dans
l’élément de renvoi principal, puis dans le ou les éléments
de renvoi tertiaires.
[0069] On notera que des modes de réalisation, dans
lesquels le câble de levage est engagé dans des élé-
ments de renvoi supplémentaires avant d’être engagé
dans l’élément de renvoi secondaire, sont également en-
visageables.
[0070] Le positionnement de ces différents éléments
de renvoi est adapté pour :

- permettre d’exercer sur le poinçon une force de ten-
sion dirigée depuis l’élément de renvoi principal vers
l’élément de renvoi secondaire, afin de provoquer
un déplacement du poinçon vers sa position de
transport, et

- transmettre, grâce aux éléments de renvoi tertiaires,
cette force de tension à la deuxième portion du câble
de levage, s’étendant le long du premier tronçon de
flèche.

[0071] En particulier, il est particulièrement avanta-
geux que le câble de levage soit engagé, en sortie de
l’élément de renvoi principal, dans un élément de renvoi
tertiaire fixé sur le premier tronçon de flèche et positionné
à proximité de la limite supérieure de ce même premier
tronçon de flèche, afin que la force de tension exercée
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par le câble de levage sur l’élément de renvoi principal
se traduise par l’application d’une force de levage d’une
intensité importante sur le poinçon.
[0072] Avantageusement, les éléments de renvoi prin-
cipal, secondaire et tertiaires sont positionnés de maniè-
re à transmettre la force de tension de la première portion
du câble de levage à la deuxième portion du câble de
levage sans appliquer d’efforts de déformation de ce mê-
me câble de levage en torsion.
[0073] Par exemple, cela peut être réalisé en alignant
deux à deux les directions de renvoi de deux éléments
de renvoi successifs.
[0074] Cette caractéristique est particulièrement im-
portante dans les modes de réalisation dans lesquels la
grue à tour selon l’invention comporte une flèche décalée
par rapport au mât, c’est-à-dire dans le cas où le premier
tronçon de flèche est décalé par rapport au mât dans une
direction transversale, orthogonale à la fois à la direction
de flèche et à une direction d’étendue du mât.
[0075] Dans ces modes de réalisation, le système de
renvoi doit être configuré pour transmettre la force de
tension le long du câble de levage également selon cette
direction transversale, pouvant potentiellement occa-
sionner l’apparition d’efforts importants en torsion du câ-
ble de levage et mener à sa rupture.
[0076] Dans un mode de réalisation, le dispositif en-
rouleur comporte un actionneur adapté pour faire varier
une intensité de la force de tension exercée sur le câble
de levage par ledit dispositif enrouleur.
[0077] En maîtrisant l’intensité de la force de tension,
il est ainsi possible de contrôler, au moyen du dispositif
enrouleur, l’intensité de la force de pliage exercée sur le
poinçon par l’élément de renvoi principal, et donc la ci-
nématique du mouvement de pliage (ou de dépliage) du
poinçon.
[0078] En particulier, il est possible d’ajuster la vitesse
de pliage (ou de dépliage) du poinçon en diminuant ou
en augmentant l’intensité de la force de tension dans le
câble de levage.
[0079] Selon une possibilité, le câble de levage s’étend
entre une première extrémité prévue pour être fixée à la
flèche et une deuxième extrémité prévue pour être reliée
au dispositif enrouleur, ledit dispositif enrouleur étant so-
lidaire du mât,
et dans laquelle l’actionneur du dispositif enrouleur est
adapté pour faire varier une longueur de câble dudit câble
de levage mesurée entre ladite première extrémité et le-
dit dispositif enrouleur, de manière à faire varier l’inten-
sité de la force de tension.
[0080] Le dispositif enrouleur permet donc d’augmen-
ter l’intensité de la force de tension exercée sur le câble
de levage en raccourcissant la longueur de câble, ou de
diminuer cette intensité en augmentant cette longueur
de câble.
[0081] Il est ainsi possible de contrôler la cinématique
du poinçon en déroulant ou en enroulant le câble de le-
vage dans le dispositif enrouleur, ce qui rend le pilotage
des mouvements de pliage et de dépliage du poinçon

particulièrement simple.
[0082] Dans un mode de réalisation, le dispositif en-
rouleur comporte un système de contrôle adapté pour :

- déterminer une valeur d’une grandeur caractéristi-
que représentative de l’intensité de la force de ten-
sion,

- comparer ladite valeur à une valeur seuil préalable-
ment définie, et

- piloter l’actionneur dudit dispositif enrouleur de ma-
nière à augmenter la longueur de câble lorsque ladite
valeur est supérieure à ladite valeur seuil, et

- piloter l’actionneur dudit dispositif enrouleur de ma-
nière à diminuer la longueur de câble lorsque ladite
valeur est inférieure à ladite valeur seuil.

[0083] Selon une possibilité, le système de contrôle
est adapté pour déterminer la valeur de la grandeur ca-
ractéristique représentative de l’intensité de la force de
tension au moyen d’au moins l’une des mesures
suivantes :

- une mesure directe de ladite intensité de la force de
tension au moyen d’un dynamomètre,

- une mesure d’une intensité d’un courant électrique
alimentant l’actionneur du dispositif enrouleur en
électricité, ou

- une mesure d’un couple ou d’une force mécanique
interne audit actionneur.

[0084] Par exemple, lorsque le dispositif enrouleur est
un treuil actionné par un moteur, la grandeur caractéris-
tique peut correspondre à une intensité du courant d’ali-
mentation de ce moteur, ou encore une valeur d’un cou-
ple résistif s’exerçant sur l’arbre moteur de celui-ci.
[0085] Ces grandeurs caractéristiques subissent les
mêmes variations temporelles que l’intensité de la force
de tension et sont ainsi représentatives de la valeur de
cette intensité de la force de tension : elles permettent
donc une régulation indirecte de l’intensité de la force de
tension sans qu’il soit nécessaire de mesurer directe-
ment cette dernière.
[0086] Un tel système de contrôle permet ainsi de
maintenir approximativement constante, en permanence
et de manière automatique, la valeur de l’intensité de la
force de tension, tout au long du pliage ou du dépliage
de la grue à tour selon l’invention, et en particulier tout
au long du pliage ou du dépliage du poinçon.
[0087] En effet, au cours du pliage ou dépliage des
différents éléments de la grue à tour (par exemple, pliage
ou dépliage du poinçon, rotation de la flèche par rapport
au mât ou encore empilement des différents tronçons
composant la flèche ou le mât selon les cas), la longueur
parcourue par le câble de levage entre sa première ex-
trémité (fixée sur la flèche) et sa deuxième extrémité (re-
liée au dispositif enrouleur, solidaire du mât) est amenée
à varier.
[0088] Par exemple, lors du dépliage de la grue, la lon-
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gueur de câble tend à augmenter jusqu’à ce que la grue
à tour ait atteint sa configuration de travail, cette aug-
mentation de longueur de câble se traduisant par une
augmentation de l’intensité de la force de tension dans
le câble de levage : cette augmentation se traduit à son
tour par une augmentation correspondante de la valeur
d’une grandeur caractéristique représentative de l’inten-
sité de la force de tension.
[0089] Dès que cette valeur atteint la valeur seuil, le
dispositif enrouleur (piloté par le système de contrôle)
déroule une longueur prédéfinie de câble de levage, afin
de faire baisser légèrement cette valeur (et donc, de ma-
nière équivalente, de faire baisser l’intensité de la force
de tension dans le câble de levage).
[0090] Après peu de temps, cette même valeur de la
grandeur caractéristique atteint la valeur seuil et le dis-
positif enrouleur déroule à nouveau le câble de levage,
etc.
[0091] Ainsi, tout au long du dépliage de la grue à tour
(et en particulier lors du dépliage du poinçon), la valeur
de la grandeur caractéristique oscille autour de la valeur
seuil, le dispositif enrouleur déroulant le câble de levage
par paliers : l’intensité de la force de tension est donc
également maintenue approximativement constante
pendant le dépliage de la grue à tour.
[0092] Le système de contrôle fonctionne de manière
similaire durant le pliage de la grue à tour (et en particulier
lors du pliage du poinçon), le dispositif enrouleur enrou-
lant le câble de levage par paliers.
[0093] Le système de contrôle permet donc de contrô-
ler automatiquement la cinétique des mouvements de
pliage et de dépliage de la grue à tour ou du poinçon,
par le contrôle indirect (ou direct selon le mode de réa-
lisation) de la valeur de l’intensité de la force de tension.
[0094] En particulier, la valeur seuil est avantageuse-
ment choisie de manière qu’elle soit :

- suffisamment élevée, afin que la force de tension
dans le câble de levage puisse être suffisamment
importante pour provoquer le déplacement du poin-
çon vers sa position de transport, et

- suffisamment basse, pour ne pas bloquer le mouve-
ment des différentes articulations de la grue à tour
(une tension trop importante pourrait mener à des
déformations ou des déformations des divers com-
posants de la grue à tour).

[0095] On notera également que la force de tension
exercée dans le câble de levage 5 doit être suffisamment
importante à tout instant pour maintenir le moufle contre
la flèche, afin d’éviter une détérioration de la grue à tour
pendant les procédés de pliage ou de dépliage.
[0096] L’invention concerne également un procédé de
dépliage et de pliage d’une grue à tour telle que précé-
demment décrite, comportant :

- une phase de dépliage, durant laquelle ladite grue
à tour passe de sa configuration de transport à sa

configuration de travail, et durant laquelle le poinçon
est déplacé de sa position de transport à sa confi-
guration de travail sous l’action d’une retenue arrière
conçue pour relier ledit poinçon à un châssis sup-
portant le mât, et

- une phase de pliage durant laquelle ladite grue à
tour passe de sa configuration de travail à sa confi-
guration de transport, et durant laquelle le poinçon
est déplacé de sa position de travail à sa configura-
tion de transport sous l’effet de la force de tension
exercée par le dispositif enrouleur sur le câble de
levage.

[0097] Selon une possibilité, la force de tension génère
sur le poinçon, pendant la phase de pliage, une force de
pliage provoquant un déplacement dudit poinçon de sa
position de travail à sa position de transport,
ladite force de pliage étant de nature à s’opposer, selon
la direction verticale, au poids dudit poinçon sous l’effet
de la gravité terrestre. une force de pliage provoquant
un déplacement dudit poinçon de sa position de travail
à sa position de transport,
ladite force de pliage présentant une composante verti-
cale opposée à la force de gravité terrestre.
[0098] Il est en effet envisageable que le mouvement
de pliage du poinçon soit en effet réalisé tandis que la
direction de flèche est horizontale, c’est-à-dire perpen-
diculaire à la direction de la gravité terrestre.
[0099] Dans ce cas, le mouvement de pliage du poin-
çon, consistant par exemple en un mouvement de rota-
tion « vers le haut » autour de l’axe de rotation secondaire
tend à s’opposer au poids dudit poinçon : il est ainsi né-
cessaire que la force de tension soit appliquée sur le
poinçon de manière à générer une force de pliage dirigée
à l’opposé de la gravité terrestre et permettant de com-
penser notamment le poids du poinçon et de la retenue
arrière, afin de pouvoir « relever » celui-ci et le déplacer
vers sa position de transport.
[0100] Avantageusement, la grue à tour est telle que
précédemment décrite, la phase de pliage comportant
une étape de pilotage de l’actionneur du dispositif enrou-
leur par le système de contrôle de manière à diminuer la
longueur de câble de manière à provoquer le déplace-
ment du poinçon vers sa configuration de transport.
[0101] Cette étape de diminution de la longueur de câ-
ble se traduit par une augmentation de la force de tension
dans le câble de levage, puis par une augmentation de
la force de pliage exercée sur le poinçon, et enfin par un
déplacement du poinçon vers sa position de transport
sous l’effet de cette force de pliage.
[0102] Comme précédemment évoqué, il est alors
avantageux de choisir une valeur seuil du système de
contrôle suffisamment élevée, afin que afin que la force
de tension dans le câble de levage puisse être suffisam-
ment importante pour provoquer le déplacement du poin-
çon vers sa position de transport, s’opposant à son pro-
pre poids et à celui de la retenue arrière.
[0103] Selon une possibilité, la phase de dépliage
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comporte au moins une étape durant laquelle le système
de contrôle compare la valeur de la grandeur caractéris-
tique représentative de l’intensité de la force de tension
à une valeur seuil de dépliage, et où la phase de pliage
comporte au moins une étape durant laquelle le système
de contrôle compare la valeur de la grandeur caractéris-
tique représentative de l’intensité de la force de tension
à une valeur seuil de pliage,
ladite valeur seuil de pliage étant supérieure à ladite va-
leur seuil de dépliage..
[0104] Le choix de deux valeurs seuil (de pliage et de
dépliage) différentes permet au système de contrôle de
piloter de manière adaptée les mouvements de pliage et
de dépliage du poinçon.
[0105] En effet, comme précédemment décrit, la force
de tension exercée dans le câble de levage se traduit
par l’application d’une force de pliage sur le poinçon ten-
dant à s’opposer au poids dudit poinçon et de la retenue
arrière.
[0106] Pendant un mouvement de pliage du poinçon,
il est nécessaire que cette force de pliage soit suffisam-
ment importante pour surmonter ce poids et déplacer le
poinçon vers sa position de transport à l’encontre de la
gravité terrestre.
[0107] Pendant un mouvement de dépliage, le poinçon
est déplacé vers sa position de travail sous l’effet de son
propre poids, et la force de pliage a alors pour rôle de
compenser partiellement ce poids pour ralentir la cinéti-
que du mouvement de pliage et contrôler la vitesse de
dépliage du poinçon : la force de pliage ne doit donc pas
être aussi importante que lors d’un mouvement de pliage.
[0108] Ainsi, de manière équivalente, la force de ten-
sion doit présenter une intensité moins importante lors
des mouvements de dépliage que lors des mouvements
de pliage du poinçon : cette caractéristique se traduit
alors par un choix d’une valeur seuil de pliage supérieure
à une valeur seuil de dépliage.
[0109] Par exemple, la valeur seuil de pliage est au
moins 20% supérieure à la valeur seuil de dépliage.
[0110] Il est également envisageable que les procédés
de pliage et/ou de dépliage puissent être réalisés, au
moins partiellement, par un opérateur humain, ledit opé-
rateur pouvant notamment piloter le dispositif enrouleur
de manière à faire varier l’intensité de la force de tension
dans le câble de levage.
[0111] En particulier, il est avantageux qu’un tel opé-
rateur humain puisse choisir de déclencher un mouve-
ment de pliage ou de dépliage du poinçon à tout moment
durant un procédé de pliage ou de dépliage de la grue à
tour selon l’invention.
[0112] Par exemple, si la grue à tour doit être dépliée
à proximité d’un bâtiment ou d’un élément extérieur sus-
ceptible d’entraver le mouvement dépliage automatique
du poinçon, l’opérateur peut choisir d’effectuer ce déplia-
ge du poinçon à un moment du procédé de dépliage de
la grue à tour où le poinçon est le plus éloigné possible
dudit bâtiment ou élément extérieur.
[0113] D’autres caractéristiques et avantages de la

présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, de plusieurs exemples de mise
en œuvre non limitatifs, faite en référence aux figures
annexées dans lesquelles :

[Fig. 1] est une vue d’une grue à tour selon l’invention
dans sa configuration de travail ;
[Fig. 2] est une vue de détail en perspective d’un
poinçon d’une grue à tour selon l’invention ;
[Fig. 3] est une vue latérale d’un poinçon d’une grue
à tour selon l’invention ;
[Fig. 4] est une vue de détail du système de renvoi
d’une grue à tour selon l’invention ;
[Fig. 5] est une vue d’une grue à tour selon l’invention
dans une première configuration intermédiaire, au
cours d’un procédé de pliage de ladite grue à tour ;
[Fig. 6] est une vue d’une grue à tour selon l’invention
dans une deuxième configuration intermédiaire, au
cours du procédé de pliage de ladite grue à tour ;
[Fig. 7] est une vue de détail d’un poinçon d’une grue
à tour selon l’invention dans sa position de travail ;
[Fig. 8] est une vue de détail d’un poinçon d’une grue
à tour selon l’invention dans une position intermé-
diaire, au cours d’un procédé de pliage dudit
poinçon ;
[Fig. 9] est une vue de détail d’un poinçon d’une grue
à tour selon l’invention dans sa position de transport ;
[Fig. 10] est une vue d’une grue à tour selon l’inven-
tion dans sa configuration de transport.

[0114] La figure 1 représente une grue à tour 1 selon
l’invention, en configuration de travail.
[0115] Cette grue à tour 1 comporte une flèche 2 pré-
sentant un premier tronçon de flèche 21, un deuxième
tronçon de flèche 22 et un troisième tronçon de flèche
23, articulés deux à deux en rotation autour d’un premier
axe de rotation de flèche 221 et un deuxième axe de
rotation de flèche 231.
[0116] La grue à tour 1 comporte également un mât 3
présentant quant à lui un premier tronçon de mât 31 et
un deuxième tronçon de mât 32, articulés en rotation l’un
par rapport à l’autre autour d’un axe de rotation de mât
321.
[0117] Ce mât est supporté par un châssis 4, destiné
à reposer sur un sol, le deuxième tronçon de mât 32 étant
articulé en rotation par rapport au châssis 4 autour d’un
axe de rotation de châssis 41.
[0118] Le premier tronçon de flèche 21 s’étend entre
une première extrémité 211 et une deuxième extrémité
214 selon une direction de flèche F, et le premier tronçon
de mât 31 s’étend selon une direction de mât M.
[0119] Le premier tronçon de flèche 21 et le premier
tronçon de mât sont par ailleurs articulés en rotation l’un
par rapport à l’autre autour d’un axe de rotation principal
311.
[0120] On remarquera que le premier axe de rotation
de flèche 221, le deuxième axe de rotation de flèche 231,
l’axe de rotation de mât 321 et l’axe de rotation de châssis

13 14 



EP 3 816 091 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

41 sont parallèles les uns par rapport aux autres et éga-
lement parallèles à l’axe principal de rotation 311.
[0121] Cette grue à tour 1 est ainsi pliable et dépliable
entre :

- une configuration de travail (illustrée par la figure 1),
dans laquelle le premier tronçon de mât 31 et le
deuxième tronçon de mât 32 s’étendent selon la mê-
me direction de mât M, cette direction de mât M étant
verticale par rapport au sol sur lequel le châssis 4
est disposé (c’est-à-dire que la direction de mât M
coïncide sensiblement avec la direction de la gravité
terrestre G), et dans laquelle le premier tronçon de
flèche 21, le deuxième tronçon de flèche 22 et le
troisième tronçon de flèche 23 s’étendent tous selon
la même direction de flèche F, cette direction de flè-
che F étant alors sensiblement perpendiculaire par
rapport à la direction de mât M (et est alors dite
« horizontale »), et

- une configuration de transport (illustrée par la figure
10), dans laquelle le premier tronçon de mât 31 et
le deuxième tronçon de mât 32 sont empilés l’un sur
l’autre, et le premier tronçon de flèche 21, le deuxiè-
me tronçon de flèche 22 et le troisième tronçon de
flèche 23 sont également empilés les uns sur les
autres, la direction de flèche F et la direction de mât
M étant alors sensiblement parallèles et horizonta-
les.

[0122] Dans sa configuration de transport, la grue à
tour 1 présente une forme très compacte et est alors très
facilement transportable.
[0123] Dans sa configuration de travail, la grue à tour
1 est adaptée pour déplacer une charge fixée à un cro-
chet C, lui-même relié à un moufle O conçu pour être
déplaçable le long de la flèche 2.
[0124] Le moufle O est par ailleurs relié à un câble de
levage 5 comportant une première extrémité 51 fixée sur
le troisième tronçon de flèche 23 et une deuxième extré-
mité 52 reliée à un dispositif enrouleur 53 solidaire du
deuxième tronçon de mât 32.
[0125] Ce dispositif enrouleur 53 (par exemple, cons-
titué d’un treuil actionné par un moteur) est conçu pour
faire alternativement augmenter ou diminuer une lon-
gueur de câble du câble de levage 5, mesurée entre la
première extrémité 51 et la deuxième extrémité 52, (par
exemple, en enroulant ou en déroulant ledit câble de le-
vage 5), afin de faire respectivement monter ou descen-
dre le moufle O selon la direction de mât M, et ainsi dé-
placer une charge fixée au crochet C selon la direction
verticale lorsque la grue à tour 1 est en configuration de
travail.
[0126] En faisant ainsi augmenter ou diminuer la lon-
gueur de câble du câble de levage 5, le dispositif enrou-
leur 53 est donc adapté pour exercer une force de tension
T d’intensité variable sur ce même câble de levage 5.
[0127] La grue à tour 1 comporte également un poin-
çon 6, articulé en rotation avec la première extrémité 211

du premier tronçon de flèche 21 autour d’un axe de ro-
tation secondaire 61, et prolongeant la flèche 2 par-delà
l’axe de rotation principal 311.
[0128] Ce poinçon 6 est également relié à une retenue
arrière 7, formée de plusieurs bielles 71, 72, 73 et 74
articulées entre elles et reliant le poinçon 6 au châssis 4
en s’étendant le long du mât 2.
[0129] Dans la configuration de travail de la grue à tour
1, cette retenue arrière 7 permet, par l’intermédiaire du
poinçon 6, de maintenir la flèche 2 dans sa position ho-
rizontale au sommet du mât 2.
[0130] Les figures 2 à 4 suivantes s’attachent à décrire
la géométrie et la structure particulière du poinçon 6 et
du câble de levage 5.
[0131] Comme visible sur les figures 2 et 3, le poinçon
6 comporte notamment deux membrures 62 articulées
en rotation avec le premier tronçon de flèche 21 autour
de l’axe de rotation secondaire 61 et jointes au niveau
d’un point de jonction 63.
[0132] En particulier, ces membrures 62 sont ainsi dé-
plaçables par rapport au premier tronçon de flèche 21
entre une position de travail du poinçon 6 (comme illustré
sur les figures 2 à 7) et une position de transport (comme
illustré sur la figure 9).
[0133] Comme visible sur ces figures 2 et 3, dans la
position de travail du poinçon 6, les membrures 62 défi-
nissent un plan parallèle à la direction de flèche F.
[0134] Comme visible sur la figure 9, dans la position
de travail du poinçon 6, les membrures 62 définissent un
plan sensiblement perpendiculaire à la direction de flè-
che F.
[0135] Dans sa position de transport, le poinçon 6 est
en butée contre le premier tronçon de flèche 6, améliorant
de ce fait la compacité globale de la grue à tour 1 dans
sa configuration de transport.
[0136] Dans la suite de cette description, on dira que
le poinçon 6 suit un mouvement de pliage lorsqu’il se
déplace de sa position de travail vers sa position de trans-
port, et un mouvement de dépliage lorsqu’il se déplace
de sa position de transport vers sa position de travail.
[0137] Comme précédemment évoqué, le poinçon 6
est relié, au niveau du point de jonction 63 à la retenue
arrière 7 : le point de jonction étant situé à une distance
maximale de l’axe de rotation principal 311, cette carac-
téristique permet d’augmenter le bras de levier des ef-
forts exercés sur le poinçon par la retenue arrière 7.
[0138] Ainsi, il est possible d’entraîner la flèche 2 en
rotation autour de l’axe de rotation principal 311 au
moyen d’un effort minimal de la retenue 7 (notamment
lors des phases de pliage et de dépliage de la grue à
tour 1, comme cela décrit plus bas).
[0139] On remarquera par ailleurs que l’axe de rotation
secondaire 61 est positionné au niveau d’une limite in-
férieure du premier tronçon de flèche 21 définie par des
membrures inférieures de flèche 212.
[0140] La grue à tour 1 comporte également une ligne
de tirants supérieurs 64 joignant le point de jonction 63
du poinçon 6 au premier tronçon de flèche 21, au niveau
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d’une limite supérieure dudit premier tronçon de flèche
21 définie par des membrures supérieures de flèche 213.
[0141] On notera également que, comme visible en
particulier sur la figure 3, la flèche 2 est décalée par rap-
port au mât 3 selon une direction transversale 33, ortho-
gonale à la direction de mât M et à la direction de flèche
F : cette caractéristique permet d’encore augmenter la
compacité de la grue à tour 1 lorsque celle-ci se trouve
dans sa configuration de transport.
[0142] En conséquence, le poinçon 6 s’étend de ma-
nière oblique par rapport à la direction de flèche F, le
point de jonction 63 étant situé (selon la direction trans-
versale 33) au niveau du mât 3, tandis que l’articulation
des membrures 62 avec le premier tronçon de flèche 21
est situé au niveau dudit premier tronçon de flèche.
[0143] Bien évidemment, d’autres modes de réalisa-
tion concernant la géométrie et le positionnement relatif
du poinçon 6, du premier tronçon de mât 31 et du premier
tronçon de flèche 21 sont envisageables.
[0144] Comme visible sur les figures 2 à 4, le poinçon
coopère avec le câble de levage 5 par l’intermédiaire
d’un système de renvoi 8.
[0145] Le système de renvoi 8 permet de transmettre
la force de tension T exercée sur le câble de levage 5
par le dispositif enrouleur 53 entre une première portion
54 du câble de levage 5, s’étendant le long du mât 3, et
une deuxième portion 55 du câble de levage 5, s’étendant
le long de la flèche 2.
[0146] Ce système de renvoi 8 coopère donc avec une
portion intermédiaire 56 du câble de levage, ladite portion
intermédiaire 56 joignant lesdites première portion 54 et
deuxième portion 55.
[0147] En particulier, en remontant le câble de levage
5 depuis sa deuxième extrémité 52 (fixée au dispositif
enrouleur 53 « en bas » du mât) en direction de sa pre-
mière extrémité 51 (fixée à la flèche 2), le câble de levage
5 est successivement engagé dans :

- un élément de renvoi secondaire 81, formé de deux
poulies 811 fixées sur le premier tronçon de mât 31
au niveau de la limite supérieure du premier tronçon
de flèche 21 ;

- un élément de renvoi principal 82, formé d’une poulie
fixée sur le poinçon 6 au niveau du point de jonction
63 ; puis

- quatre éléments de renvois tertiaires 83, chacun for-
mé d’une poulie fixée alternativement sur le poinçon
6, le premier tronçon de flèche 21 ou le premier tron-
çon de mât 31.

[0148] Ainsi, le système de renvoi 8 est bien adapté
pour transmettre la force de tension T entre la première
portion 54 et la deuxième portion 55 du câble de levage 5.
[0149] On notera que les poulies de l’élément de renvoi
secondaire 81, de l’élément de renvoi principal 82 et des
éléments de renvois tertiaires 83 sont avantageusement
disposées de manière à ne pas introduire d’efforts en
torsion dans le câble de levage 5.

[0150] En effet, les directions de renvoi de ces derniè-
res sont alignées deux à deux, de sorte qu’aucun angle
n’est généré entre le câble 5 et chacune des poulies dans
lesquelles il est engagé.
[0151] Comme précédemment, de nombreux autres
modes de réalisation sont envisageables concernant ce
système de renvoi 8, dont la structure est nécessaire-
ment adaptée à celle de la grue à tour 1.
[0152] Il est dépendant nécessaire, pour des raisons
qui seront décrites plus loin, que ce système de renvoi
8 coopère avec le poinçon 6 ; en particulier, il est néces-
saire que le système de renvoi 8 soit configuré pour pou-
voir transmettre la force de tension T, exercée sur le câble
de levage 5, au poinçon 6.
[0153] Les figures 5 à 10 décrivent les différentes éta-
pes d’un procédé de pliage de la grue à tour 1 selon
l’invention, c’est-à-dire un procédé permettant de faire
passer celle-ci de sa configuration de transport à sa con-
figuration de transport.
[0154] Ce procédé de pliage débute par une étape de
pliage de la flèche 2 sur elle-même, par empilement (vi-
sible sur la figure 5) des premier tronçon de flèche 21,
deuxième tronçon de flèche 22 et troisième tronçon de
flèche 23, par rotation autour d’un premier axe de rotation
de flèche 221 et du deuxième axe de rotation de flèche
231.
[0155] Le mât est ensuite également plié sur lui-même,
par un mouvement de rotation du premier tronçon de mât
31 autour de l’axe de rotation de mât 321 et du deuxième
tronçon de mât 32 autour de l’axe de rotation de châssis
41.
[0156] Ces mouvements de rotation du premier tron-
çon de mât 31 et du deuxième tronçon de mât 32 sont
réalisés au moyen d’un vérin V télescopique, permettant
d’exercer sur ceux-ci des efforts mécaniques tendant à
les rapprocher ou à les éloigner l’un de l’autre.
[0157] La retenue arrière 7 étant par ailleurs reliée de
manière articulée au châssis 4 (au moyen d’une bielle
71, ladite bielle 71 étant également télescopique) au
poinçon 6 (au moyen d’une bielle 72), au premier tronçon
de mât 31 (au moyen d’une bielle 73) et au deuxième
tronçon de mât 32 (au moyen d’une bielle 74), cette re-
tenue arrière se déforme sous l’effet du mouvement de
pliage du mât 2 : sous l’effet de l’action du vérin V, la
retenue arrière permet de contrôler la cinétique de pliage
de la grue à tour 1.
[0158] En particulier, pendant le pliage du mât 2 sur
lui-même, les efforts exercés par la retenue arrière 7 sur
le poinçon 6 diminuent, provoquant un mouvement de
bascule de la flèche 2 autour de l’axe de rotation principal
311 : la flèche 2 (elle-même déjà pliée sur elle-même)
se rapproche du premier tronçon de mât 31 et la mesure
de l’angle entre la direction de flèche F et la direction de
mât M diminue.
[0159] Comme visible sur la figure 6, à l’issue de cette
étape de bascule de la flèche 2, celle-ci est positionnée
contre le premier tronçon de mât 31 et la direction de
flèche F et la direction de mât M sont sensiblement co-
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linéaires.
[0160] Jusqu’alors, la position du poinçon 6 par rapport
au premier tronçon de flèche 21 n’a pas été modifiée : le
poinçon 6 est resté dans sa position de travail, dans la-
quelle les membrures 62 sont sensiblement parallèles à
la direction de flèche F.
[0161] Par ailleurs, ces étapes de pliage de la flèche
2 et du mât 3 provoquent un relâchement du câble de
levage 5 : pendant toutes les étapes précédentes, le dis-
positif enrouleur 53 a été piloté, au moyen d’un système
de contrôle dont le fonctionnement sera décrit plus en
détail par la suite, de manière à réduire la longueur de
câble du câble de levage 5, afin de compenser la détente
du câble de levage 5 et ainsi maintenir une force de ten-
sion dans le câble de levage 5 d’intensité relativement
constante.
[0162] Une fois la configuration représentée par la fi-
gure 6 atteinte, le dispositif enrouleur 53 continue à être
piloté par le système de contrôle de manière à enrouler
le câble de levage 5 (c’est-à-dire de manière à diminuer
la longueur de câble).
[0163] Sous l’effet du dispositif enrouleur 53, le câble
de levage 5 exerce sur l’élément de renvoi principal 82
du système de renvoi une force de tension T dirigée vers
l’élément de renvoi secondaire 81.
[0164] Du fait de la configuration du système de renvoi
8, et en particulier des positionnements relatifs de l’élé-
ment de renvoi principal 82, de l’élément de renvoi se-
condaire 81 et de l’élément de renvoi tertiaire identifié
83’ sur cette figure 7, l’application de cette force de ten-
sion T sur l’élément de renvoi principal 82 se traduit par
l’application d’une force de pliage P sur le poinçon 6, au
niveau du point de jonction 63.
[0165] Cette force de pliage P présente une intensité
qui dépend notamment des positionnements relatifs de
l’élément de renvoi principal 82, de l’élément de renvoi
secondaire 81 et de l’élément de renvoi tertiaire 83’ (en
particulier, un positionnement de l’élément de renvoi ter-
tiaire 83’ à proximité de la limite supérieure du premier
tronçon de flèche 21 permet de maximiser l’intensité de
la force de pliage P), et des frottements mécaniques exer-
cés par ces mêmes éléments de renvoi 81, 82 et 83’ sur
le câble de levage 5.
[0166] La force de pliage P exerce ainsi sur le poinçon
6 un moment de pliage permettant d’entraîner le poinçon
6 en rotation par rapport au premier tronçon de flèche 21
autour de l’axe de rotation secondaire 61.
[0167] Comme visible sur les figures 8 et 9, le poinçon
6 est ainsi déplacé depuis sa position de travail (en figure
7) vers sa position de transport (en figure 9) sous l’effet
de la force de tension T et de la force de pliage P.
[0168] Il est important de remarquer le positionnement
de l’élément de renvoi secondaire 82, disposé à proximité
de la limite supérieure du premier tronçon de flèche 21
(définie par les membrures supérieures de flèche 213),
par rapport à l’axe de rotation secondaire, disposé à
proximité de la limite inférieure du premier tronçon de
flèche 21 (définie par les membrures inférieures de flèche

212), et par rapport à l’élément de renvoi principal 82,
disposé entre ladite limite supérieure et ladite limite in-
férieure.
[0169] Grâce à ce positionnement, la force de pliage
P tend à rapprocher le point de jonction 63 de cette limite
supérieure, c’est-à-dire qu’elle tend à « relever» le poin-
çon 6 par rapport à la direction de flèche F.
[0170] Cette direction de flèche F étant, lors du mou-
vement de pliage du poinçon 6, sensiblement horizontale
(comme visible sur la figure 6), la force de pliage P s’op-
pose donc à la gravité terrestre G : le mouvement de
pliage du poinçon s’effectue ainsi à l’encontre du poids
PO du poinçon 6 et de la retenue arrière 7.
[0171] Il est donc nécessaire que la force de tension
T présente une intensité suffisante pour que la force de
pliage P soit assez importante pour compenser et sur-
monter le poids PO tendant à maintenir le poinçon 6 dans
sa position de travail.
[0172] On remarquera également que l’application de
la force de pliage P au niveau du point de jonction 63
permet de maximiser le bras de levier de cette force de
pliage P : il est ainsi possible de mettre en mouvement
le poinçon 6 u moyen d’une force de tension T d’intensité
modérée.
[0173] La figure 8 illustre une position intermédiaire du
poinçon 6, entre sa position de travail et sa position de
transport, au cours de son mouvement de rotation autour
de l’axe secondaire 61 sous l’effet de la force de tension
T.
[0174] La figure 9 illustre ce même poinçon 6 après
que celui-ci a atteint sa position de transport : le poinçon
6 est alors positionné en butée contre la première extré-
mité 211 du premier tronçon de flèche 21, et les mem-
brures 62 sont alors sensiblement orthogonales à la di-
rection de flèche F.
[0175] Une fois le poinçon 6 dans sa position de trans-
port, le pliage du mât 3 est complété sous l’effet du vérin
V et la grue à tour 1 se trouve alors dans sa configuration
de transport, illustrée par la figure 10.
[0176] Dans cette configuration de transport, le pre-
mier tronçon de mât 31 et le deuxième tronçon de mât
32 sont repliés l’un sur l’autre et s’étendent tous deux à
l’horizontale.
[0177] De même, la flèche 2 est repliée sur elle-même
en contact avec le premier tronçon de mât 31 et s’étend
également à l’horizontale.
[0178] Ainsi, la grue à tour se présente sous une forme
très compacte et occupe un faible volume, ce qui la rend
facilement transportable par des moyens de transport
usuels.
[0179] On remarquera que le fait d’avoir déplacé le
poinçon 6 vers sa position de transport, en butée contre
le premier tronçon de flèche 21, permet de réduire l’en-
combrement de la grue à tour 1 dans sa configuration de
transport : le pliage du poinçon 6 permet de réduire une
longueur L occupée par la grue à tour 1 d’une longueur
L’ des membrures 62 (mesurée entre le point de jonction
63 et l’axe de rotation secondaire 61.
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[0180] Comme précédemment évoqué, la grue à tour
1 comporte un système de contrôle permettant de piloter
le dispositif enrouleur 53 de manière à maîtriser l’inten-
sité de la force de tension T dans le câble de levage 5
lors du mouvement de pliage du poinçon 6.
[0181] Plus précisément, ce système de contrôle est
capable de mesurer une valeur d’une grandeur caracté-
ristique représentative de l’intensité de la force de tension
T, subissant les mêmes variations au cours du temps
que l’intensité de la force de tension.
[0182] Par exemple, lorsque le dispositif enrouleur est
un treuil actionné par un moteur, la grandeur caractéris-
tique peut correspondre à une intensité du courant d’ali-
mentation de ce moteur, ou encore une valeur d’un cou-
ple résistif s’exerçant sur l’arbre moteur de celui-ci.
[0183] Cette grandeur caractéristique peut également
correspondre à l’intensité de la force de tension T elle-
même, par exemple mesurée au moyen d’un dynamo-
mètre.
[0184] Le système de contrôle est conçu pour compa-
rer régulièrement la valeur de cette grandeur caractéris-
tique à une valeur seuil préalablement définie et pour
commander au dispositif enrouleur 53 une augmentation
de la longueur de câble lorsque la valeur de cette gran-
deur caractéristique est supérieure à cette valeur seuil,
et commander au dispositif enrouleur 53 une diminution
de la longueur de câble lorsque la valeur de cette gran-
deur caractéristique est inférieure à cette valeur seuil.
[0185] Il est à remarquer qu’une augmentation de la
longueur de câble se traduit automatiquement par une
augmentation de l’intensité de la force de tension T dans
le câble de levage 5, puis par une augmentation de la
valeur de la grandeur caractéristique.
[0186] A l’inverse, une diminution de la longueur de
câble se traduit automatiquement par une diminution de
l’intensité de la force de tension T dans le câble de levage
5, puis par une diminution de la valeur de la grandeur
caractéristique.
[0187] De la sorte, le système de contrôle permet de
maintenir automatiquement et en continu la valeur de la
grandeur caractéristique approximativement égale à la
valeur seuil tout au long des mouvements de pliage ou
de dépliage de la grue à tour 1, et donc d’exercer sur le
câble de levage 5 une force de tension T d’intensité sen-
siblement constante.
[0188] En conséquence, grâce au choix de la valeur
seuil du système de contrôle, il est possible de contrôler
l’intensité de la force de pliage exercées sur le poinçon
6 et d’ainsi maîtriser la cinématique de ses déplace-
ments.
[0189] En particulier, lors du procédé de pliage de la
grue à tour 1 précédemment décrit, l’empilement des
tronçons de flèche 21, 22 et 23 et des tronçons de mât
31 et 32 a tendance à relâcher le câble de levage 5 et à
faire diminuer l’intensité de la force de tension T.
[0190] En conséquence, le dispositif enrouleur 53 ef-
fectue un enroulage régulier du câble de levage 5 afin
de maintenir l’intensité de la force de tension T à un ni-

veau élevé.
[0191] En effet, comme visible sur les figures 7 à 9, le
mouvement du poinçon 6 vers sa position de transport
est réalisé à l’encontre de la force de gravité terrestre :
la force de tension T doit donc présenter une intensité
suffisamment importante pour que la force de pliage P
puisse surmonter le poids du poinçon 6 et de la retenue
arrière 7, afin de provoquer le mouvement de pliage du
poinçon 6.
[0192] Il est donc nécessaire de choisir pour valeur
seuil du système de contrôle une valeur suffisamment
élevée pour pouvoir réaliser un pliage du poinçon.
[0193] Un procédé de dépliage de la grue à tour 1,
permettant de faire passer cette dernière de sa configu-
ration de transport à sa configuration de travail, peut être
réalisé de manière similaire au procédé de pliage précé-
demment décrit.
[0194] Ce procédé de dépliage peut ainsi être décrit
par les mêmes figures 5 à 10, parcourues dans le sens
inverse au procédé de pliage, c’est-à-dire que le procédé
de dépliage débute par la configuration de transport de
la grue à tour 1 illustrée par la figure 10 et se termine par
la configuration de travail de la grue à tour 1 illustrée par
la figure 5.
[0195] Au cours de ce procédé de dépliage de la grue
à tour 1, le mât est déployé au moyen du vérin V, piloté
de manière à augmenter la distance séparant le premier
tronçon de mât 31 du deuxième tronçon de mât 32.
[0196] Au début de ce procédé de dépliage le poinçon
6 est dans sa position de transport, en butée contre le
premier tronçon de flèche 21.
[0197] Au cours du dépliage du mât 3, la retenue ar-
rière 7 exerce des efforts mécaniques sur le poinçon 6
au niveau du point de jonction 63, se traduisant par l’ap-
plication sur le poinçon 6 d’un couple mécanique per-
mettant l’initiation d’un mouvement de dépliage du poin-
çon 6, vers sa position de travail.
[0198] Le poinçon 6 est ensuite soumis aux effets de
son propre poids, qui tend à déplacer celui-ci vers sa
position de travail : le mouvement de dépliage du poinçon
6 est ainsi réalisé grâce à la retenue arrière 7 et au poids
du poinçon 6.
[0199] On remarquera que (comme visible notamment
sur les figures 7 à 9), au cours du déplacement du poin-
çon 6 vers sa position de travail, le câble de levage 5
exerce toujours sur l’élément de renvoi principal 82 une
force de tension T, se traduisant par l’application, au ni-
veau du point de jonction 63 d’une force de pliage P s’op-
posant au poids PO du poinçon 6 : cette force de pliage
P permet ainsi de compenser le poids du poinçon 6 et
ainsi de ralentir la « chute » du poinçon 6 vers sa position
de travail sous l’effet de la gravité terrestre.
[0200] En conséquence, le système de contrôle du dis-
positif enrouleur 53 permet, en contrôlant en continu la
valeur de l’intensité de la force de tension T pendant le
mouvement de dépliage du poinçon 6, de maîtriser la
cinématique dudit poinçon 6.
[0201] En particulier, le dépliage du poinçon 6 se tra-
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duit par une augmentation de la longueur de câble du
câble de levage 5 : le système de contrôle pilote le dis-
positif enrouleur 53 de manière que celui-ci déroule petit
à petit et de manière maîtrisée le câble de levage 5, afin
de ralentir le mouvement du poinçon 6.
[0202] Une fois le poinçon 6 déplié et dans sa position
de travail, la flèche 2 est également entraînée en rotation
(sous l’effet de la retenue arrière 7 et par l’intermédiaire
du poinçon 6) par rapport au premier tronçon de mât 31
autour de l’axe de rotation principal 311 et déplacée vers
une position horizontale, jusqu’à ce que la grue à tour 1
atteigne sa configuration de travail illustrée en figure 1,
dans laquelle la flèche 2 est perpendiculaire au mât 3
vertical.

Revendications

1. Grue à tour (1), de type pliable et dépliable entre une
configuration de travail et une configuration de trans-
port, présentant une flèche (2) conçue pour être ar-
ticulée en rotation par rapport à un mât (3) autour
d’un axe de rotation principal (311), ladite grue à tour
(1) comportant une retenue arrière prévue pour être
fixée à un châssis (4) supportant ledit mât (3) et à
un poinçon (6), ledit poinçon (6) étant prévu pour
prolonger ladite flèche (2) à l’arrière dudit axe de
rotation principal (311) et conçu pour être déplaçable
par rapport à ladite flèche (2) entre une position de
travail et une position de transport,
ladite grue à tour (1) étant caractérisée en ce qu’elle
comporte un câble de levage (5) prévu pour être relié
à un dispositif enrouleur (53) conçu pour exercer sur
ledit câble de levage (5) une force de tension (T),
ladite force de tension (T) étant appliquée sur ledit
poinçon (6) au moyen d’un système de renvoi (8)
conçu pour coopérer avec ledit câble de levage (5),
de manière à provoquer un déplacement dudit poin-
çon (6) de sa position de travail vers sa position de
transport.

2. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le système de renvoi (8) comporte au
moins un élément de renvoi principal (82) dans le-
quel le câble de levage (5) est conçu pour être en-
gagé, ledit élément de renvoi principal (82) étant pré-
vu pour être fixé sur le poinçon (6).

3. Grue à tour (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle le poinçon (6) est
conçu pour être relié en rotation, autour d’un axe de
rotation secondaire (61), à un premier tronçon de
flèche (21) s’étendant selon une direction de flèche
(F), ledit poinçon (6) étant prévu pour être déplaça-
ble, entre sa position de travail et sa position de
transport, par un mouvement de rotation par rapport
au premier tronçon de flèche (21) autour dudit axe
de rotation secondaire (61).

4. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le poinçon (6) présente un corps de
poinçon s’étendant selon une direction de poinçon
entre une première extrémité, conçue pour être re-
liée au premier tronçon de flèche (21), et une deuxiè-
me extrémité opposée, l’élément de renvoi principal
(82) du système de renvoi (8) étant disposé à proxi-
mité de ladite deuxième extrémité.

5. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle la direction de poinçon (6) est parallèle
à la direction de flèche (F) lorsque ledit poinçon (6)
est dans sa position de travail, et dans laquelle la
direction de poinçon (6) est orthogonale à la direction
de flèche (F) lorsque ledit poinçon (6) est dans sa
position de transport.

6. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le premier tronçon de flèche (21) pré-
sente au moins une membrure supérieure (213) et
une membrure inférieure (212) définissant respecti-
vement, selon une direction perpendiculaire à la di-
rection de flèche (F), une limite supérieure et une
limite inférieure dudit premier tronçon de flèche (21),
où l’axe de rotation secondaire (61) est prévu pour
être positionné au niveau de ladite limite inférieure,
et dans laquelle le système de renvoi (8) comporte
au moins un élément de renvoi secondaire (81) pré-
vu pour être positionné à proximité de ladite limite
supérieure, le câble de levage (5) étant conçu pour
être engagé successivement dans ledit un élément
de renvoi secondaire (81) puis dans l’élément de ren-
voi principal (82),
de sorte que la force de tension (T) génère sur ledit
élément de renvoi principal (82) une force de pliage
(P) dirigée en direction dudit élément de renvoi se-
condaire (81) et permettant un déplacement dudit
poinçon (6) de sa position de travail vers sa position
de transport.

7. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle l’élément de renvoi secondaire (81)
est prévu pour être fixé sur le mât (3) et relié au
dispositif enrouleur (53) par une première portion
(54) du câble de levage (5) prévue pour s’étendre le
long dudit mât (3),
où ledit élément de renvoi secondaire (81) et l’élé-
ment de renvoi principal (82) sont prévus pour être
positionnés, selon la direction de flèche (F), de part
et d’autre de l’axe de rotation secondaire (61) lors-
que le poinçon (6) est dans sa position de travail.

8. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le système de renvoi (8) comporte un
ou plusieurs éléments de renvoi tertiaires (83, 83’)
prévus pour être fixés sur le mât (3), le poinçon (6)
ou le premier tronçon de flèche (21), le câble de le-
vage (5) étant conçu pour être engagé dans lesdits
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éléments de renvoi tertiaires (83, 83’), de manière à
transmettre la force de tension (T) de l’élément de
renvoi principal (82) à une deuxième portion (55) du
câble de levage (5), ladite deuxième portion étant
prévue pour s’étendre le long du premier tronçon de
flèche (21).

9. Grue à tour (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle le dispositif en-
rouleur (53) comporte un actionneur adapté pour fai-
re varier une intensité de la force de tension (T) exer-
cée sur le câble de levage (5) par ledit dispositif en-
rouleur (53).

10. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le câble de levage (5) s’étend entre
une première extrémité (51) prévue pour être fixée
à la flèche (2) et une deuxième extrémité (52) prévue
pour être reliée au dispositif enrouleur (53), ledit dis-
positif enrouleur (53) étant solidaire du mât (3),
et dans laquelle l’actionneur du dispositif enrouleur
(53) est adapté pour faire varier une longueur de
câble dudit câble de levage (5) mesurée entre ladite
première extrémité et ledit dispositif enrouleur (53),
de manière à faire varier l’intensité de la force de
tension (T).

11. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le dispositif enrouleur (53) comporte
un système de contrôle adapté pour :

- déterminer une valeur d’une grandeur carac-
téristique représentative de l’intensité de la force
de tension (T),
- comparer ladite valeur à une valeur seuil préa-
lablement définie, et
- piloter l’actionneur dudit dispositif enrouleur
(53) de manière à augmenter la longueur de câ-
ble lorsque ladite valeur est supérieure à ladite
valeur seuil, et
- piloter l’actionneur dudit dispositif enrouleur
(53) de manière à diminuer la longueur de câble
lorsque ladite valeur est inférieure à ladite valeur
seuil.

12. Grue à tour (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le système de contrôle est adapté pour
déterminer la valeur de la grandeur caractéristique
représentative de l’intensité de la force de tension
(T) au moyen d’au moins l’une des mesures
suivantes :

- une mesure directe de ladite intensité de la
force de tension (T) au moyen d’un dynamomè-
tre,
- une mesure d’une intensité d’un courant élec-
trique alimentant l’actionneur du dispositif en-
rouleur (53) en électricité, ou

- une mesure d’un couple ou d’une force méca-
nique interne audit actionneur.

13. Procédé de dépliage et de pliage d’une grue à tour
(1) conforme à l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant :

- une phase de dépliage, durant laquelle ladite
grue à tour (1) passe de sa configuration de
transport à sa configuration de travail, et durant
laquelle le poinçon (6) est déplacé de sa position
de transport à sa configuration de travail sous
l’action d’une retenue arrière (7) conçue pour
relier ledit poinçon (6) à un châssis supportant
le mât (3), et
- une phase de pliage durant laquelle ladite grue
à tour (1) passe de sa configuration de travail à
sa configuration de transport, et durant laquelle
le poinçon (6) est déplacé de sa position de tra-
vail à sa configuration de transport sous l’effet
de la force de tension (T) exercée par le dispositif
enrouleur (53) sur le câble de levage (5).

14. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel, pendant la phase de pliage, la force de tension
(T) génère sur le poinçon (6) une force de pliage (P)
provoquant un déplacement dudit poinçon (6) de sa
position de travail à sa position de transport, ladite
force de pliage (P) étant de nature à s’opposer, selon
la direction verticale, au poids (PO) dudit poinçon (6)
sous l’effet de la gravité terrestre.

15. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 et 14, dans lequel la grue à tour (1) est conforme
à la revendication 10, la phase de pliage comportant
une étape de pilotage de l’actionneur du dispositif
enrouleur (53) par le système de contrôle de manière
à diminuer la longueur de câble de manière à pro-
voquer le déplacement du poinçon (6) vers sa con-
figuration de transport.

16. Procédé selon l’une quelconque des revendications
13 à 15, dans lequel la grue à tour (1) est conforme
à la revendication 11, où la phase de dépliage com-
porte au moins une étape durant laquelle le système
de contrôle compare la valeur de la grandeur carac-
téristique représentative de l’intensité de la force de
tension (T) à une valeur seuil de dépliage, et où la
phase de pliage comporte au moins une étape du-
rant laquelle le système de contrôle compare la va-
leur de la grandeur caractéristique représentative de
l’intensité de la force de tension (T) à une valeur seuil
de pliage,
ladite valeur seuil de pliage étant supérieure à ladite
valeur seuil de dépliage.
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